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UNIPIERRE ASSURANCE 
SCPI au Capital de 760 000,00 € 

Siège social : 91-93 Boulevard Pasteur, 75 015 - Paris 
382 148 302 RCS Paris 

 

AAVVIISS  DDEE  CCOONNVVOOCCAATTIIOONN  ÀÀ  LL''AASSSSEEMMBBLLÉÉEE  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE  OORRDDIINNAAIIRREE  DDUU  2222  JJUUIINN  22002266  

 
Les Associés de la Société UNIPIERRE ASSURANCE sont convoqués : 

 
Lundi 22 juin 2026 à 11 heures 

91/93 boulevard Pasteur – 75015 PARIS 

 
en Assemblée Générale Ordinaire, en vue de délibérer sur l’ordre du jour exposé ci-après : 
 

Ordre du jour à titre Ordinaire  
- Lecture du rapport de gestion de la Société de Gestion concernant le dernier exercice clos,  
- Lecture des rapports du Conseil de Surveillance sur la gestion de la SCPI et sur les 

conventions visées par l'article L 214-106 du Code monétaire et f inancier, 
- Lecture des rapports du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels du dernier 

exercice clos et sur les conventions visées par l'article L 214-106 du Code monétaire et 

f inancier, 
- Approbation des comptes annuels du dernier exercice clos,  
- Approbation des conventions réglementées visées par l’article L214-106 du Code monétaire et 

f inancier intervenues entre la SCPI et la Société de Gestion, ou tout associé de cette dernière,  
- Quitus à la Société de Gestion, 
- Quitus au Conseil de Surveillance, 

- Af fectation du résultat du dernier exercice clos et f ixation du dividende,  

- Autorisation d’emprunt et d’acquisition payable à terme, 

- Pouvoirs en vue des formalités. 
 

TEXTE DES RÉSOLUTIONS À TITRE ORDINAIRE 
 
 

1ère résolution  
Approbation des comptes annuels 
 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports :  
 

• de la Société de gestion,  

• du Conseil de surveillance, 

• et du Commissaire aux comptes, 
 

approuve les rapports de gestion établis par la Société de gestion et le Conseil de surveillance 
ainsi que les comptes annuels du dernier exercice clos tels qu'ils lui ont été présentés, et 
approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces 

rapports. 
 
2ème résolution  
Approbation des conventions réglementées 

 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil de Surveillance 
et du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L 214-106 du Code 

monétaire et f inancier, approuve les conventions visées dans ces rapports.  
 
 

 
 
 

3ème résolution  
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Quitus à la Société de Gestion 
 

L'Assemblée Générale donne quitus à la Société de gestion de sa mission pour l'exercice 
écoulé. 
4ème résolution  

Quitus au Conseil de Surveillance 
 
L'Assemblée Générale donne quitus au Conseil de surveillance de sa mission pour l'exercice 

écoulé. 
 
5ème résolution  

Affectation du résultat et fixation du dividende 
 
L'Assemblée Générale, ayant pris acte que : 

 

• le résultat du dernier 
exercice clos de : 

 
augmenté du report à 
nouveau antérieur de : 

 

 
4 165 800,34 € 

 
 

3 202 046,70 €  

 

constitue un bénéf ice 
distribuable de :  

 
décide de l’af fecter : 
 

• à la distribution d’un 
dividende à hauteur de : 

 
 

 
 

 
7 367 847,04 € 

 
 
 

 
3 513 484,00 € 

Soit 52,00 €  

Par part de la SCPI en pleine jouissance 
correspondant au montant des acomptes déjà versés 

aux associés 

 

• au compte de « report à 
nouveau » à hauteur de : 

 
3 854 363,04 € 

Soit 57,05 € 
par part de la SCPI 

 

6ème résolution  
Autorisation d’emprunt et d’acquisition payable à terme 
 

L'Assemblée Générale autorise la Société de gestion à contracter des emprunts et à assumer des 
dettes, dans la limite d’un montant égal à 25 % de la valeur d’expertise des immeubles détenus 
directement ou indirectement par la SCPI à la date de clôture du d ernier exercice comptable, 

diminué de la part des engagements pris au même titre au cours des exercices précédents et 
restant à payer, à laquelle s’ajoute la trésorerie disponible telle qu’indiquée dans le dernier arrêté 
comptable trimestriel. Ce montant restera applicable tant qu’il sera compatible avec les capacités 

de remboursement de la SCPI et de ses f iliales sur la base de ses recettes ordinaires pour les 
intérêts d’emprunts et la valeur du patrimoine pour les dettes. Cette limite d’endettement tient 
compte de l’endettement des sociétés visées au 2° et 2° bis du I de l’article L.214-115 du Code 

monétaire et f inancier dans lesquelles la SCPI détient une participation (rapportée au niveau de la 
participation de la SCPI). 
 
Cette autorisation est accordée jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de 

l’exercice en cours. 
 
 

 
 

7me résolution  
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Pouvoirs en vue des formalités 
 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès -
verbal de la présente Assemblée à l'ef fet de procéder à tous dépôts et toutes formalités de 
publicité, prévus par la loi. 

     

LLAA  SSOOCCIIEETTEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  

AAMMUUNNDDII  IIMMMMOOBBIILLIIEERR 
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